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C HIFFRES-CLÉS

S TRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT

(EN MILLIONS DE F CFA) 1999 2000 2001 % 2001/2000

Total Bilan 48.010 41.425 46.861 +13%

Dettes envers la clientèle 25.659 29.917 31.389 +5%

Créances sur la clientèle 20.181 25.108 26.537 +6%

Capitaux propres après répartition 4.114 3.716 4.289 +15,5%

Apport brut 3.654 4.217 4.577 +8,5%

Frais généraux. 2.221 2.573 2.729 +6,1%

Bénéfice brut courant 1.391 1.589 1.613 +1,50%

Amortissements,réductions de valeur 1.381 1.974 1.323 -33%
et provisions.

Résultat net de l'exercice 5 -404 785

Divers Privés 11,4%

10,7%

14,3%

35%

28,6%

FMO

UGAN

BANQUE BELGOLAISE 

HOLDING COFIPA

Capital social : 2,8 milliards F CFA



Daniel Hasser Alassane Koné
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Président
Amadou Hima Souley

Administrateurs
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Comité de Direction

Banque Belgolaise
Daniel Hasser
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Direction Générale
Daniel Hasser,
Directeur Général.

Allassane Koné,
Directeur Général Adjoint

Jean Decouvreur,
Secrétaire Général.

Administrateurs honoraires

Antoine Téyi Lawson,
Cabinet Pannel Kerr Forster

Nouhou Tari,
Fiduciaire Conseil & Audit

Situation au 13 juin 2001
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L'environnement économique international a été caractérisé
depuis mars 2001 par un ralentissement des activités dans
toutes les régions du monde. Les hausses conjuguées du prix
du pétrole et de la devise américaine ont fait peser des 
tensions inflationnistes entraînant ainsi un resserrement des
politiques monétaires.

Au plan régional

Les économies des Etats membres ont évolué dans un envi-
ronnement extérieur marqué par la baisse continue des 
matières premières, l'alourdissement de la facture pétrolière
et la hausse de la devise américaine.

Au plan national 

La croissance de l'économie s'est établie à environ 5% en
2001 et l'inflation ramenée en dessous de 4% (source : FMI).

Plusieurs évènements à caractère économique et sociopoli-
tique ont marqué l'année 2001 au Niger (source BCEAO) :

l'adoption par l'Assemblée Nationale de la Loi des Finan-
ces rectificative de l'année 2001, pour notamment prendre
en compte la budgétisation des ressources provenant de
l'initiative PPTE (8,782 milliards de FCFA), des ressour-
ces issues de la cession des deux licences de téléphonie
cellulaire (8,525 milliards de FCFA) et d'une aide budgé-
taire supplémentaire de l'Union Européenne de 1,100
milliard de FCFA, soit au total une révision à la hausse de
18,407 milliards de FCFA inscrite dans le collectif bud-
gétaire ;

l'adoption par l'Assemblée Nationale du projet de Loi des
Finances 2002 dont le budget, arrêté en recettes et en 
dépenses, s'élève à 240,178 milliards de FCFA. Ce budget
qui sera financé à hauteur de 48 % par des ressources 
extérieures devrait contribuer à atteindre une croissance
de 4,1% et un taux d'investissement de 13,8% en 2002 ;

LA SITUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE DU NIGER
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la baisse des prix des hydrocarbures le 13 novembre puis
le 1er décembre 2001 ;

la désignation de la ZTE Corporation China Right Com en
qualité d'adjudicataire de la SONITEL avec une offre de
11,752 milliards de FCFA ;

l'excédent céréalier de la campagne agricole 2001 à hau-
teur de 297 500 tonnes ;

la création de la société AIR NIGER INTERNATIONAL
au capital de 1 milliard de FCFA.

Au plan de la coopération

Le maintien des relations avec les partenaires au développe-
ment a permis la conclusion de plusieurs accords :

la signature d'un accord de 10,4 milliards de FCFA entre
la Banque Mondiale et le Niger ;

la signature entre le Niger et le Japon d'un protocole 
d'accord de 3 milliards de FCFA dans le cadre de la lutte
contre la pauvreté ;

la signature avec la France de cinq conventions de finan-
cement de projets de développement pour un montant 
global de 3,17 milliards de FCFA ;

la signature entre le Niger et la BOAD de cinq accords de
prêt d'un montant global de 8,24 milliards de FCFA
concernant les secteurs de l'eau, du développement rural
et des infrastructures routières ;

la signature entre la BOAD et la Société Nigérienne 
d'Electricité (NIGELEC) d'un accord de prêt de 6,5 milliards
de FCFA pour le financement partiel du développement du
réseau électrique interconnecté NIGER-NIGERIA ;

l'octroi d'une aide non remboursable de 26,15 millions d'eu-
ros soit environ 17,2 milliards de FCFA de la Commission
Européenne au Niger pour financer la réhabilitation de la
route Niamey - Torodi - frontière du Burkina Faso ;

la signature d'une convention de crédit de 60 milliards de
FCFA entre la Banque Mondiale et le Niger pour le finan-
cement du Programme Sectoriel Eau (PSE) ;

la signature d'une convention entre le Niger et la Belgique,
d'un montant de 6,2 millions d'euros soit environ 
4 milliards de FCFA destinés au paiement d'un mois 
d'arriéré de salaire des agents civils de l'Etat en 2002.

Au plan du crédit intérieur

Le crédit intérieur s’inscrit en hausse de 2,4 milliards entre
décembre 2000 et décembre 2001, en passant de 
111,6 milliards de FCFA à 114,0 milliards. Cet accrois-
sement reflète une dégradation de 5,0 milliards de la posi-
tion nette du gouvernement qui passe de 43,0 milliards à
48,0 milliards. Cette évolution défavorable de l'endettement
bancaire provient d'une hausse des dettes de l'Etat de 
13,0 milliards dont 6,2 milliards des avances de l'Institut d'E-
mission au titre de l'article 14 et 7,2 milliards de concours
FMI, atténuée par une augmentation des dépôts de 
8,0 milliards notamment auprès de la BCEAO suite à une 
réception d'aides (74,0 milliards en 2001).

Quant aux crédits à l'économie, ils ont été réduits de 
2,6 milliards en passant de 68,6 milliards en décembre 2000
à 66,0 milliards en décembre 2001. La résorption partielle
des prêts et des avances accordés au secteur minier et aux 
sociétés pétrolières explique pour l'essentiel le résultat 
observé.

Les crédits bancaires déclarés à la Centrale des Risques se
sont établis à 84,8 milliards à fin décembre 2001, en hausse
de 3 milliards par rapport à décembre 2002. Cette évolution
est imputable au rehaussement des financements dans les
secteurs des industries manufacturières (0,3 milliard), 
des bâtiments et travaux publics (0,8 milliard) et des services
divers (5,4 milliards) et à la contraction des concours dans
les secteurs des industries extractives (0,8 milliard), du com-
merce (1,6 milliard) et du transport (1,1 milliard).

Les concours à court terme et à moyen terme ont respecti-
vement augmenté de 2,0 milliards et de 1,0 milliard.
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Malgré le ralentissement de la conjoncture internationale en
2001, les fondamentaux macroéconomiques nigériens se sont
inscrits dans la ligne de l'évolution favorable amorcée en
2000. L'environnement des affaires reste néanmoins difficile,
ce qui n'a pas empêché la BIA-NIGER de poursuivre active-
ment la politique de « redynamisation » de ses activités, 
clôturant le dernier exercice avec un apport brut en hausse de
10% et un bénéfice net à nouveau largement positif.

L'exercice 2001 a été marqué par un développement essen-
tiellement axé sur l'activité commerciale et l'organisation 
informatique.

Développement commercial et formation

Après l'inauguration de l'agence d'Agadez fin 2000, l'exer-
cice 2001 a vu l'ouverture d'un bureau à Kalley Sud et d'une
agence à Gaya.

L'ouverture de Kalley Sud répond à un besoin de la clientèle.
Situé dans un quartier de Niamey proche du Grand Marché,
le bureau de Kalley Sud offre un service de proximité et 
permet, dans le même temps, de désengorger les guichets du
siège central de la Banque.

La stratégie de développement et de service que poursuit la
BIA-NIGER a conduit la Banque à ouvrir une agence à Gaya
(voir photo page 7). Centre commercial important situé aux
confins du Niger, du Nigeria et du Bénin, la ville de Gaya est
le passage obligé du trafic routier entre le port de Cotonou
au Bénin, Niamey et Agadez.

Dans le même temps, le souci d'un meilleur accueil de la
clientèle a motivé les travaux de modernisation et d'agran-
dissement des locaux de l'agence de Tahoua.

Pour accompagner cet effort de développement commercial
et assurer un service qualifié et performant au profit de la
clientèle, la formation du personnel a fait l'objet d'une atten-
tion particulière. Des séminaires bancaires ont été organisés
au siège de la Banque, axés sur les matières commerciales et
juridiques ainsi que sur les techniques du crédit.

Développement informatique

Sur décision du Conseil d'Administration de novembre
2000, la BIA-NIGER a entamé en juillet 2001 l'implantation
du progiciel bancaire «Delta Bank ». En parallèle, un nou-
veau serveur de données « configuration cluster » a été 
installé pour assurer progressivement l'exploitation du 
progiciel Delta Bank sur l'ensemble du réseau d'agences. 
La BIA-NIGER a opté pour une architecture informatique
centralisée et un fonctionnement en temps réel de chacune
de ses agences grâce à l'exploitation d'un réseau privé de
télécommunication par satellite VSAT. 

Perspectives au service du Client

Les investissements de la BIA-NIGER s'inscrivent dans une
vision à moyen et long terme de son développement. 
L'expansion commerciale et la formation du personnel, 
les investissements informatiques et les aménagements 
immobiliers, sont organisés dans le souci constant d'un 
service performant au profit de la clientèle et de l'amélio-
ration de la productivité de la Banque. Ils prennent égale-
ment en compte la sécurité, les télécommunications et l'au-
tonomie énergétique. 

Ainsi le 6 mai 2002, le siège et l'agence principale de Nia-
mey ont effectué leur migration informatique sous Delta
Bank. La migration des agences de province aura lieu durant
le 3e trimestre 2002. En périphérie de Delta Bank, des logi-
ciels sont prévus pour le développement de la banque à 
domicile, l'archivage de données et l'exploitation de termi-
naux de paiements électroniques Visa et MasterCard.

La BIA-NIGER a augmenté également ses points de vente 
« Western Union » suite à la signature d'un contrat de parte-
nariat avec la Poste. La complémentarité entre les services
de la BIA-NIGER et de ces organismes permet de dévelop-
per et d'exploiter des synergies de compétences dont les 
bénéfices sont directement perceptibles par la clientèle.

F A ITS MARQUANTS DE L 'EXERC ICE ET
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PERSPECT IVES

A l'occasion du Conseil d'Administration d'avril 2002, la BIA-NIGER a eu l'honneur d'accueillir Messieurs Patrick Horlait et Daniel

Cuylits, respectivement Président et Vice-Président du Comité de Direction de la Belgolaise. Un cocktail fut organisé à cette

occasion, ce qui a permis de rencontrer les Autorités locales et les principaux clients.



TOTAL DE L’ACTIF 46.861.474.911 41.425.052.235

Situation au 31 décembre (en francs CFA)B ILAN

ACTIF 2001 2000

CAISSE,BANQUE CENTRALE 1.931.607.223 4.444.099.635

BANQUES ET CORRESPONDANTS BANCAIRES 4.628.175.736 1.743.101.544

AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES - -

GOUVERNEMENTS ET INSTITUTIONS 202.582.279 16.579.993

INTERNATIONALES NON-FINANCIERES - - 

AUTRES AGENTS ECONOMIQUES (Crédits) 26.537.252.209 25.107.541.826

- Portefeuille d'effets commerciaux 1.345.500.294 2.208.310.423
- Autres crédits à court terme 20.073.050.989 17.708.441.650
- Autres crédits 5.118.700.926 5.190.789.753

AUTRES COMPTES 13.561.857.464 10.113.729.237

- Titres et participations 126.343.003 126.343.003
- Immobilisations 3.256.080.230 3.395.517.271
- Autres 10.179.434.231 6.591.868.963

RESULTATS - -

8
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TOTAL DU PASSIF 46.861.474.911 41.425.052.235

PASSIF 2001 2000

BANQUE CENTRALE - -

BANQUES ET CORRESPONDANTS BANCAIRES 2.740.232.653 2.015.911.838

AUTRES INSTITUTIONS FINANCIERES - -

GOUVERNEMENTS ET INSTITUTIONS 60.182.756 143.185.983

INTERNATIONALES NON-FINANCIERES - -

AUTRES AGENTS ECONOMIQUES 31.388.893.890 29.916.745.777
(Dépôts,Bon de caisse, Emprunts).

- Comptes disponisbles par chèques ou virements 16.777.915.243 18.834.959.377
- Dépôts à terme et bons de caisse jusqu'à 2 ans 6.051.751.635 5.182.000.586
- Dépôts à terme et bons de caisse de plus de 2 ans à 10 ans - -
- Comptes à régime spécial (comptes d'épargne) 6.895.639.512 5.869.040.786
- Emprunts obligataires et autres emprunts - -
- Autres sommes dues à la clientèle 1.663.587.500 30.745.028

AUTRES COMPTES 7.883.415.500 5.633.043.340

FONDS PERMANENTS ET PROVISIONS 4.004.165.297 4.120.304.399

- Provisions ayant un caractère de réserves - 163.550.701
- Provisions pour pertes et charges 451.550.702 -
- Fonds de garantie et autres fonds affectés - -
- Réserves 1.151.513.054 1.151.513.054
- Dotations et capital 2.800.000.000 2.800.000.000
- Report à nouveau -398.898.459 5.240.644

RESULTATS

Bénéfice de l’exercice 784.584.815
Perte de l’exercice -404.139.102

COMPTES « HORS BILAN »

OUVERTURE DE CREDITS CONFIRMES - PART NON UTILISEE 3.209.960.801 3.655.281.328

ENGAGEMENTS SOUS FORME D'ACCEPTATIONS, D'AVALS, 4.809.435.013 5.940.743.644
DE CAUTIONS OU D'AUTRES GARANTIES

PART DES CREDITS BENEFICIANT DE CAUTIONS, AVAL 3.765.197.747 3.853.496.248
OU AUTRES GARANTIES



Situation au 31 décembre (en francs CFA)COMPTE DE RÉSULTATS
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TOTAL 5.487.344.892 5.123.285.494

DÉBIT 2001 2000

FRAIS BANCAIRES 588.858.903 469.886.004

PERTE DE REEVALUATION 30.556.034 -

FRAIS GENERAUX 2.691.129.111 2.581.312.796

AMORTISSEMENTS 275.521.707 388.670.389

- immeubles 81.236.713 88.250.710
- materiel et mobilier 166.462.795 146.556.817
- frais etablissement 27.822.199 153.862.862

PERTE EXCEPTIONNELLES 69.361.630 98.271.579

- de l'exercice 53.628.809 98.271.579
- sur exercice anterieur 15.732.821 -

PROVISIONS 1.047.332.692 1.585.144.726

- bic 237.192.864 46.867.246
- taxe sur certains frais generaux 36.285.921 32.277.478
- pour risques 250.000.000 95.000.000
- creances douteuses 521.853.907 1.409.000.000
- depreciation de l'actif - -
- pertes et charges 2.000.000 2.000.002

BENEFICE DE L'EXERCICE 784.584.815 -

TOTAL 5.487.344.892 5.123.285.494

CRÉDIT

PRODUITS BANCAIRES 5.196.787.686 4.686.724.568

PRODUITS SUR EXERCICES ANTERIEURS - -

PRODUITS EXCEPTIONNELS 12.756.933 8.185.950

REPRISE DE PROVISIONS S/CREANCES DOUTEUSES 262.067.452 -

REPRISE DE PROVISIONS HORS EXPLOITATION 15.732.821 24.235.873

PERTE DE L'EXERCICE - 404.139.103
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RESOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE

ORDINAIRE DU 13 JUIN 2002

Première Résolution

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rap-
port du Conseil d'Administration et  des  rapports  général  et
spécial des  Commissaires  aux  Comptes  sur  l'exercice  clos
le 31 décembre 2001, approuve tels qu'ils ont été présentés,
les comptes de l'exercice se soldant par un bénéfice net de
784,6 millions de FCFA.

Elle approuve également les opérations traduites par ces
comptes ou résumées dans ces rapports.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Deuxième Résolution

Après avoir approuvé les comptes, l'Assemblée Générale
donne quitus aux Administrateurs pour les actes de gestion
qu'ils ont accomplis durant l'exercice 2001 et aux Commis-
saires aux Comptes pour l'exécution de leurs mandats.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Troisième Résolution

Le résultat de l'exercice 2001 dégageant un bénéfice net de
784,6 millions FCFA, l'Assemblée Générale, sur proposition
du Conseil d'Administration, décide d'affecter ce bénéfice
selon la répartition suivante :

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Quatrième Résolution

L'Assemblée Générale ratifie la démission de  Monsieur 
Michel JACQUEMIN en qualité de représentant permanent
de HOLDING COFIPA et lui donne quitus pour les actes 
accomplis au cours de son mandat.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Cinquième Résolution

L'Assemblée Générale ratifie la nomination de Monsieur
TRAORE Soungalo en qualité de représentant permanent de
HOLDING COFIPA.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Sixième Résolution

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur de la Banque BELGOLAISE,
représentée par Monsieur Baudouin LEMAIRE pour une pé-
riode de six ans soit jusqu'à la tenue de l'Assemblée Géné-
rale Ordinaire de l'année 2008 appelée à statuer sur les
comptes de l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur du HOLDING COFIPA, repré-
sentée par Monsieur Soungalo TRAORE pour une période
de six ans soit jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale Or-
dinaire de l'année 2008 appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur de UGAN, représentée par
Monsieur Mamadou TALATA pour une période de six ans
soit jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale Ordinaire de
l'année 2008 appelée à statuer sur les comptes de l'exercice
clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur du FMO, représentée par 

Résultat exercice 2001 784 584 815 CFA

Report à nouveau négatif exercice 2000 - 398 898 458 CFA 

Résultat disponible 385 686 357 CFA

Affectation à la réserve spéciale

(15% de 385 686 357 CFA) 57 852 952 CFA

Résultat distribuable 327 833 405 CFA

Prélèvement sur réserve facultative 398 898 458 CFA

TOTAL DISTRIBUABLE 726 731 863 CFA

Dividendes 500 000 000 CFA

Réserve facultative 220 000 000 CFA

Report à nouveau 6 731 863 CFA
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Monsieur Bernadus A.M. ZWINKELS pour une période de
six ans soit jusqu'à la tenue de l'Assemblée Générale Ordi-
naire de l'année 2008 appelée à statuer sur les comptes de
l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur de Monsieur Amadou HIMA
SOULEY pour une période de six ans soit jusqu'à la tenue
de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2008 appelée
à statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur de Monsieur Aboubacar
SANDA pour une période de six ans soit jusqu'à la tenue de
l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2008 appelée à
statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur de Monsieur Daniel HASSER
pour une période de six ans soit jusqu'à la tenue de l'Assem-
blée Générale Ordinaire de l'année 2008 appelée à statuer sur
les comptes de l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale vote à l'unanimité le renouvellement
du mandat d'Administrateur de Monsieur Vincent de 
BROUWER pour une période de six ans soit jusqu'à la tenue
de l'Assemblée Générale Ordinaire de l'année 2008 appelée
à statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31/12/2007.

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de ne pas renou-
veler le mandat d'Administrateur de Monsieur Mohamed 
TEFRIDJ. Ce mandat d'Administrateur reste donc vacant. 

Septième Résolution

L'Assemblée Générale ratifie d'une part la nomination du Ca-
binet KMC BP 11160 à Niamey représenté par Monsieur
HASSANE KANEYE en qualité de Commissaire aux Comp-
tes suppléant du Cabinet FCA et d'autre part la nomination du
Cabinet EFIC - BP 12498 à Niamey, représenté par Monsieur
HADI GONI BOULAMA en qualité de Commissaire aux
Comptes suppléant du Cabinet PANNEL KERR FORSTER.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Huitième Résolution

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un ex-
trait du procès-verbal de la présente Assemblée Générale, à
l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité et de dépôt
prescrites par la Loi.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.



13

C OMMENTA IRES SUR LE B ILAN ET

LES COMPTES D 'EXPLO ITAT ION

L'examen des postes du bilan et des comptes d'exploitation
appelle les observations suivantes.

BILAN 

Au 31 décembre 2001 le total du bilan de la Banque s'inscrit
à 46 862 millions de FCFA, en hausse de 13% sur l'exercice
précédent (41 425 millions de FCFA).

EVOLUTION DES RESSOURCES CLIENTELES

Les ressources obtenues auprès de la clientèle s'élèvent glo-
balement à 31 390 millions de FCFA au 31/12/2001 et s'ins-
crivent en hausse de 5% par rapport à l'année précédente 
(29 920 millions). 

Le tableau ci-après permet d'identifier les variations inter-
venues entre 2000 et 2001 :

Les chiffres ci-dessus permettent de noter :

un tassement de la progression des dépôts à vue entre 2000
et 2001. Le retard intervenu dans la mise en place de fonds
provenant de l'Union Européenne, du Fonds de l'OPEP et
de la Banque Mondiale n'est pas étranger à ce phénomène;

un développement satisfaisant des comptes d'épargne qui,
d'un exercice à l'autre, ont connu une hausse de 17,5 %. L'ob-
jectif à fin 2002 est de les porter à 7 300 millions de FCFA ;

la bonne tenue des dépôts à terme. La position au
31/12/2001 de 5 695 millions de FCFA devrait sensible-
ment s'améliorer courant 2002 eu égard aux démarches
commerciales en cours ;

la baisse des bons de caisse qui, malgré les avantages qu'ils
présentent, n'attirent que très timidement la clientèle.

EVOLUTION DES EMPLOIS CLIENTELES

Comme le montre le tableau ci-dessous, la progression de
13,3% des emplois clientèles (performance laons) entre le
31/12/2000 et le 31/12/2001 se situe principalement au niveau
des avances et découverts. Les effets escomptés subissent,
d'une année à l'autre, une baisse de 39%. La raison essentielle
vient d'un client qui, disposant d'une trésorerie plus souple, 
a confié moins d'effets à escompter à la Banque qu'en 2000.

LA TRESORERIE

Par rapport à l'année 2000, la trésorerie de la Banque s'est
améliorée tant au plan local que vis à vis de l'extérieur.

Au plan local, les variations positives suivantes sont à noter:

- nette diminution du recours à l'interbancaire (2,200
millions de FCFA contre 4,150 millions en 2000),

- amélioration de la position créditrice de la BIA-Niger à
la BCEAO.

Au plan externe, la situation consolidée des comptes de la
Banque à la Belgolaise s'est également améliorée. Elle est
restée positive quasiment toute l'année 2001, à l'exception
des mois de janvier, avril et mai.

EXPLOITATION ET RENTABILITE

Comparés aux résultats d'exploitation de l'exercice 2000, les
comptes arrêtés aux 31/12/2001 conduisent aux écarts 
décrits ci-dessous.

La marge d'intérêts s'inscrit au 31/12/2001 à 2,753
millions de FCFA en hausse de 6,7% sur l'exercice précé-
dent (2,580millions de FCFA). L'examen de l'évolution du

(En millions de FCFA) 31/12/ Budget 31/12/ 2001/
2001 2001 2000 2000

Dépôts à vue 18 437 20 000 20 485 -10 %

Comptes d'épargne 6 901 6 000 5 877 +17,5%

Dépôts à terme 5 695 4 500 3 084 +84,7 %

Bons de caisse 357 600 474 -24,7%

Total 31 390 31 100 29 920 +5,00 %

(En millions de FCFA) 31/12/ Budget 31/12/ 2001/
2001 2001 2000 2000

Effets escomptés 1 346 2 800 2 208 -39,0%

Avances et découverts 13 940 11 000 9 459 +47,4 %

Crédit CT 5 870 6 500 5 878

Crédit MT 3 266 4 500 3 754 -13,0 %

Crédit LT 1 348 1 235 1 437 -6,2 %

Total 25 770 26 035 22 736 +13,3 %
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produit des emplois et des coûts des ressources permet
d'affiner cette variation.

- au niveau du produit des emplois qui, d'un exercice à l'au-
tre, a progressé de 10,1%, l'augmentation résulte essentiel-
lement des avances et découverts : + 315 millions de FCFA
(1 998 millions en 2001 contre 1 683 millions en 2000).

- quant au coût des ressources, la hausse constatée
(+29,4%) est due à la poussée des dépôts à terme 
(260 millions de FCFA en 2001 contre 98 millions en
2000) et du relèvement de taux qu'il a fallu consentir
pour capter des dépôts à plus de 24 mois. En consé-
quence, le taux de sortie de cette catégorie de dépôts res-
sort en 2001 à 5,46% au lieu de 3,19% en 2000.

Les commissions ont connu une progression de 11,4% au
cours de l'exercice 2001 (1 824 millions de FCFA contre
1 637 millions de FCFA en 2000) mais s'inscrivent en 
retrait de 9% sur la prévision budgétaire (2 007 millions
de FCFA) qui avait tenu compte d'une forte relance de
l'activité en 2001.

Les opérations Western Union ont connu en 2001 
une croissance satisfaisante : +45% en nombre (50 207 
en 2001 contre 34 518 en 2000) et +23 % en produits 
(399 millions de FCFA contre 324 millions de FCFA en
2000). La révision à la baisse de la tarification en zone
UMOA, décidée par Western Union, explique la distor-

sion observée entre l'augmentation du nombre d'opéra-
tions et les produits générés.

Les opérations de change (crédits documentaires, remises
documentaires, transferts en devises) ont participé en
2001 au développement des commissions à hauteur de 
808 millions de FCFA.

L'apport brut s'élève, au 31/12/2001, à 4 577 millions de
FCFA contre 4 217 millions de FCFA en 2000 (+8,5%). 
A noter que, dans la constitution de l'apport brut, les com-
missions interviennent en 2001 à concurrence de 39,8%,
en légère amélioration par rapport à 2000 (38,8%).

Les charges de fonctionnement hors amortissement s'inscri-
vent au 31/12/2001 en hausse de 6,1% sur celles extériorisées
au 31/12/2000 (2 729 millions de FCFA contre 2 573
millions). Ces charges sont constituées des frais du personnel
(1 064 millions) et des autres charges d'exploitation (1 665
millions). Cette augmentation provient pour l'essentiel :

- de l'augmentation des frais de personnel (rémunération,
charges sociales, formation, frais médicaux, taxes) qui
s'élèvent à 1 064 millions de FCFA contre 959 millions
en 2000 et s'expliquent par la revalorisation des salaires
et primes suite aux promotions ;

- des autres charges d'exploitation qui ont progressé de
3,1% d'un exercice à l'autre : 1 665 millions de FCFA en
2001 contre 1 614 millions en 2000.

Les amortissements suivent une courbe descendante
conforme à l'évolution des immobilisations. A noter que
le fonds de commerce (750 millions de FCFA à l'origine
amortissable sur 5 ans) a été totalement amorti au 30 sep-
tembre 2000, ce qui explique la diminution importante
observée entre le montant des amortissements de l'exer-
cice 2000 et ceux de l'exercice 2001.

De ce qui précède, il ressort une résultat brut de 1,848
millions de FCFA (avant amortissements, provisions et im-
pôts) au lieu de 1,644 millions de FCFA en 2000.

En conséquence, l'exercice 2001 affiche un résultat net de
785 millions de FCFA.

(En millions de FCFA) 31/12/ Budget 31/12/ 2001/
2001 2001 2000 2000

Produit des emplois 3 342 2 939 3 035 +10,1%

Coût des ressources 589 427 455 +29,4%

MARGE D'INTERET 2 753 2 512 2 580 +6,7%

Commissions 1 824 2 007 1 637 +11,4%

APPORT BRUT (PNB) 4 577 4 519 4 217 +8,5%

Frais de Personnel 1 064 955 959 +10,9%

Autres frais 1 665 1 382 1 614 +3,1%

BENEFICE BRUT 1 848 2 182 1 644 +12,4%

Amortissements 275 286 389 -29,3%

Provisions 510 320 1 504 -66,0%

Impôts 237 670 89 -

Exceptionnels - 41 0 - 66 -

RESULTAT NET 785 906 - 404 -
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R APPORT GENERAL DES COMMISSAIRES

AUX COMPTES
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires du 15 juin 2000, nous
avons l'honneur de vous présenter notre rapport sur :

- le contrôle des comptes annuels de la BANQUE INTERNATIONAL POUR L'AFRIQUE AU NIGER tels qu'ils sont 
annexés au présent rapport,

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi, relatifs à l'exercice de douze (12) mois clos le 31 décembre 2001.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la BIA NIGER ; il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur
les comptes.

1 - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences 
permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives.

Un audit consiste à examiner par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste
également à apprécier leur présentation d'ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion
exprimée ci-après.

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels en effectuant les diligences que nous avons estimé nécessaires selon les
normes de la profession à l'exception du point suivant :

Dans le cadre du protocole d'accord signé entre la République du Niger et la Belgolaise, et des correspondances des 15 janvier
1996, 28 février 1996 et 5 mars 1996, il a été convenu l'ouverture d'un compte de tiers intitulé « Ajustement République du 
Niger» et précisé son contenu.

Au 31 décembre 2001, ce compte présente un solde débiteur de F CFA 392.525.230. Il est prévu que ce compte soit mouvementé:

- des provisions supplémentaires à constituer sur les créances antérieures au 30 septembre 1995 selon une liste
contradictoirement établie,

- des récupérations de créances antérieures au 30 septembre 1995 déjà provisionnées dans les comptes de la BIA.

Nous avons relevé, en dehors des points sus mentionnés d'autres opérations enregistrées sur ce compte d'ajustement Etat dont le
solde n'est pas confirmé par le Ministère des Finances.

Sous la réserve ci-dessus, nous certifions que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du
résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet
exercice.

2 - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

2.1. CONFORMITE AVEC LA REGLEMENTATION BANCAIRE

Au titre de la réglementation bancaire, la BIA NIGER assure la représentation du capital minimum exigé par le dispositif 
prudentiel applicable au 1er janvier 2000 avec des fonds propres effectifs de KF CFA 3,955 milliards au 31 décembre 2001.

Par ailleurs, tous les ratios réglementaires sont respectés à l'exception des ratios suivants :

- le ratio de coefficient de liquidité qui ressort à 70% pour un minimum de 75%,
- le ratio d'endettement des dirigeants et du personnel qui s'établi à 70% pour un maximum de 20%,
- le ratio du structure du portefeuille qui s'établit à 11% pour un minimum de 60%.

2.2. VERIFICATIONS DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES AUX ACTIONNAIRES

A l'exception de l'incidence des faits exposés ci-dessus, nous n'avons pas d'autres observations à formuler sur la sincérité et la
concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans
les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels de votre Banque.

(exercice clos le 31 decembre 2001)

Pour FCA FIDUCIAIRE CONSEIL & AUDIT

Nouhou TARI
Expert - Comptable Diplômé

Expert Agréé près la Cour d'Appel de Niamey

Pour PANNELL KERR FORSTER

Antoine Téyi LAWSON
Gérant - Associé

Fait à Niamey, le 16 avril 2002



Relations Afrique-Europe

BURUNDI
Banque de Crédit de Bujumbura 
Avenue Patrice Lumumba 
B.P. 300 - BUJUMBURA
Tél. : +257 22 20 91 
Fax : +257 22 30 07 
Télex : 5063 BUJBK BDI
Swift : BCRB BI BI
bcb@cbinf.com

CENTRAFRIQUE
Banque Internationale pour 
le Centrafrique 
Place de la République 
B.P. 910 - BANGUI
Tél. : +236 61 00 42 
Fax : +236 61 34 38 
Télex : 5233 - 5313 RC BICA
Swift : BICA CF CF
bica@intnet.cf

CONGO (Rép. Démocratique)
Banque Commerciale Du Congo
Boulevard du 30 Juin 
B.P. 2798 - KINSHASA 1
Tél. : +243 12 21773, 776, 693
Fax : +243 88 44852
Swift : BCDC CD KI
bcdc@raga.net

CÔTE D'IVOIRE
BIAO-CI 
8-10 avenue Joseph Anoma
01 B.P. 1274 - ABIDJAN 01
Tél. : +225 20 20 07 20
Fax : +225 20 20 07 00
Télex : 23631 ou 23641 AFRBK CI
Swift : BIAO CI AB
biaoscsq@africaonline.co.ci
www.biao.co.ci

MAURITANIE
Générale de Banque de Mauritanie 
Avenue de l'Indépendance
B.P. 5558 - NOUAKCHOTT RIM
Tél. : +222 52 53636
Fax : +222 52 54647
Télex : 5751 - 5752 GBM
Swift : GBMC MR MR
hamoud@gbm.mr

NIGER

BIA-Niger
Avenue de la Mairie
B.P. 10350 - NIAMEY
Tél. : +227 73 31 01 / 02 
Fax : +227 73 35 95 / 65 10
Télex : AFRBK 5215 NI
Swift : BIAN NE NI
bia@intnet.ne

RWANDA
Banque de Kigali
63, Avenue du Commerce
B.P. 175 - KIGALI
Tél. : +250 57 69 31 / 5
Fax : +250 57 34 61
Télex : 22714 KGLBK RW
Swift : BKIG RW RW
bkig10@rwandatel1.rwanda1.com

TOGO
BIA-Togo 
13, rue du Commerce
B.P. 346 - LOMÉ
Tél. : +228 221 32 86
Fax : +228 221 10 19
Télex : 5218 AFRBK
bia-togo@cafe.tg

GHANA
The Trust Bank Ltd
Reinsurance House - 68 Kwame Nkrumah
Avenue - P.O. Box 1862 - ACCRA
Tel : +233 21 22 24 07 
Fax : +233 21 24 00 56 / 59
Telex : 2782 TTB GH
Swift : TRBL GH AC
trust@ghana.com  -  www.ttbgh.net

NIGERIA
NBM Bank Ltd
228a, Awolowo Road
P.O. Box 52463 - Falomo - IKOYI, LAGOS
Tel : +234 1 269 03 80 à 85
Fax : +234 1 269 32 56
Telex : 28472 / 3 NIGBEL Ng
Swift : NBMB NG LA
nbm@nbmbank.com - www.nbmbank.com

SOUTH-AFRICA
Belgolaise - Representative Office
7th floor - Fedsure Towers
Corner Fredman Drive & Bute Lane
Sandown  - P.O. Box 652065 - 
BENMORE 2010 (Johannesburg)
Tel : +2711 883 9125/6
Fax : +2711 883 9011
olivier@bankbelgolaise.co.za

TANZANIA
Eurafrican Bank Ltd
NDC Development House
(Corner Kivukoni Front and Ohio Street)
P.O. Box 3054 - DAR ES SALAAM
Tel : +255 22 211 01 04 / 09 28
Fax : +255 22 211 37 40
Telex : 81001 EURAFB
Swift : EUAF TZ TZ
stefaan@eurafricanbank-tz.com

UGANDA
Allied Bank International Ltd
Plot 24 Jinja Road
P.O. Box 2750 - KAMPALA
Tel : +256 41 23 65 35 / 36
Fax : +256 41 23 04 39
Telex : 61365 ABI
Swift : ABIU UG KA
allied@starcom.co.ug

BELGIQUE 
Siège social
Cantersteen 1
B - 1000 Bruxelles
Tél. : +32 2 551 72 11
Fax : +32 2 551 75 15
Télex : 21375 
Indicatif : 21375 belgo b
Swift : BLGO BE BB
belgolaise.brussels@belgolaise.com

FRANCE
6, avenue Velasquez - 75008 Paris
Succursale
Tél. : +33 1 53 93 76 54
Fax : +33 1 53 76 13 54 / 14 67
Télex : 6312021375p belgo b 

(via la Belgique)
Swift : BLGO FR PP
belgolaise.paris@belgolaise.com
Africa Merchant Bank
Tél. : +33 1 53 93 76 21
Fax : +33 1 53 93 76 39
amb@belgolaise.com

UNITED KINGDOM
Branch
Camomile Court, 6th Floor
23 Camomile Street
GB - London EC3A 7PP
Tel. : +44 (0)20 7444 8300
Fax : +44 (0)20 7444 8957
Telex : 6232821375l belgo b

(via la Belgique)
Swift : BLGO GB 2L
belgolaise.london@belgolaise.com

LA FORCE D’UN RÉSEAU - LA SIGNATURE D’UN GROUPE

www.belgolaise.com





Avenue de la Mairie

B.P. 10350 - Niamey

Tél. : (227) 73 31 01 / 73 31 02 / 73 34 31

Fax : (227) 73 35 95 / 73 38 36

Télex : 5215 AFRBK NI

SWIFT : BIAN NENI

Email : bia@intnet.ne


